
Le 28 juillet 2022 
No de dossier : R-4177-2021 Phase 2 

Demande de renseignements no 1 de la Régie à OC 
Page 1 de 1 

 
DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS NO 1 DE LA RÉGIE DE L’ÉNERGIE (LA RÉGIE) À OPTION 

CONSOMMATEURS (OC) SUR LA DEMANDE D'APPROBATION DU PLAN D'APPROVISIONNEMENT 
ET DE MODIFICATION DES CONDITIONS DE SERVICE ET TARIF D'ÉNERGIR, S.E.C.  

À COMPTER DU 1ER OCTOBRE 2022 
 
 

TARIF D’ÉQUILIBRAGE 
 
1. Références : (i) Pièce C-OC-0012, section 4 ; 

(ii) Dossier R-3867-2013, Phase 2B, décision D-2022-084, p. 9. 
 
Préambule : 
 
(i) À la suite de son analyse présentée dans la section 4 de son mémoire, OC recommande à la 
Régie plusieurs points de décision, dont le rejet de la répartition des coûts d’équilibrage proposée 
par Énergir pour l’année 2022-2023 et la création d’un groupe de travail. 
 
(ii) « [20] La Régie accueille favorablement la refonte des services de fourniture, de transport 
et d’équilibrage telle que proposée par Énergir et se déclare satisfaite des derniers suivis de la 
décision D-2016-126. Elle approuve également la mesure transitoire proposée pour les clients au 
tarif D5 ». 
 
La refonte de la tarification au service d’équilibrage est présentée dans la section 5 de la décision, 
aux pages 28 et suivantes. 
 
Demande : 
 
1.1 Veuillez indiquer comment la décision D-2022-084 de la référence (ii) est prise en compte 

dans les représentations d’OC énoncés à la référence (i).  
 

http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-C-OC-0012-Preuve-Memoire-2022_07_19.pdf#page=9
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/606/DocPrj/R-4177-2021-C-OC-0012-Preuve-Memoire-2022_07_19.pdf#page=9
http://publicsde.regie-energie.qc.ca/projets/235/DocPrj/R-3867-2013-A-0351-Dec-Dec-2022_06_23.pdf#page=9

